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LA PLANIFICATION 
ÉCOLOGIQUE 
NOTRE MÉTHODE 
POUR ACCÉLÉRER

Préambule
2022 s’est avérée l’année la plus chaude jamais enregistrée en

France selon Météo-France. 

2023 bat déjà de nouveaux records. Sécheresse intense, vagues 

de chaleur en mai, incendies précoces, canicule océanique... les 

évènements météorologiques de ce début d’année en France 

donnent un aperçu de ce qui pourrait devenir une nouvelle norme 

dans le futur. La période 2023-2027 serait la plus chaude jamais 

enregistrée sur Terre, selon l’Organisation des Nations Unies.

Ces urgences climatiques, énergétiques et environnementales nous 

imposent une accélération sans précédent des efforts collectifs

pour réduire notre empreinte écologique.

Au niveau international et européen, le cadre d’action s’est ren-

forcé considérablement : Fit for 55, nouveau règlement européen 

sur la déforestation importée, nouveau cadre international pour 

la protection de la biodiversité transcrit dans l’accord de Kun-

ming-Montréal, REPowerEU...

En France, le président de la République a décidé, en mai 2022,

de bâtir un plan d’actions national via une méthodologie inno-

vante, la planification écologique, pour atteindre nos objectifs

environnementaux et d’en confier la responsabilité, pour la première

fois dans l’histoire, à la Première ministre, avec le soutien d’un

Secrétariat général à la planification écologique, créé à ce titre.

Planifier aujourd’hui, c’est proposer à chacun – citoyens, collec-

tivités locales, entreprises, associations – un chemin pour réussir 

collectivement à réduire notre empreinte et nous projeter dans 

un monde habitable, juste et désirable. Un chemin où chacun 

trouve sa place et dispose de leviers d’actions à la hauteur de ses

moyens, de ses compétences et de son impact.
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Les étapes de la planification

Travaux de 
planification

Mobilisation 
acteurs et 
déploiement 
de la 
planification

Travaux 
règlementaires 

Co-construction et mise en œuvre du plan
Volets décarbonation, biodiversité et eau

Approfondissement du plan
Volets adaptation, santé et ressources

Financement : mise en cohérence des trajectoires physiques et des besoins en financement Mise en œuvre et suivi du financement, puis mesure des actions menées sur la base d’indicateurs

SEPT.
2022

AVRIL
2023

JUILLET
2023

SEPT.
2023

Mobilisation 
interministérielle 
des acteurs engagés 

pour la transition 
écologique

Mise en débat  
des mesures sectorielles 

CNR énergie, transport, bâtiment, réunions 
ad hoc (agriculture, feuilles de route 301), 
ou lors du Conseil national de l’industrie

Discussions 
avec les parties prenantes sur les différentes mesures et objets par secteur

Collectivités
Territorialiser la 

planification écologique

Entreprises et filières
Faire converger les ambitions et 
accompagner le déploiement 
Focus sur le volet emplois et 

compétences

Ménages
Inciter au passage à l’action 

Accompagner chacun en fonction 
de ses moyens

Etat exemplaire
Accélérer la transition  

des services publics

Textes de loi :  
Loi ENR et loi nucléaire

Annonces :
Plan eau, plan vélo et marche, plan 
covoiturage, rapport du Conseil 
d’orientation des infrastructures...

Mise en consultation des grandes 
orientations :
• Du projet de stratégie nationale 

bas-carbone (SNBC 3)
• De la programmation 

pluriannuelle de l’énergie (PPE)
• De la stratégie nationale de la 

biodiversité (SNB)

Projet de loi de finances 2024 :
Définition des trajectoires, 
mise en œuvre du 
financement, dépôt et 
adoption du projet de loi

Projet de loi de programmation 
énergie-climat

Projet de loi Industrie Verte 

Projet de loi d’orientation agricole

Débats 
Concertations

Deploiement - 
Accompagnement
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Un chemin atteignable, 
des moyens d’y parvenir 
collectivement
Une année de travaux, qui auront mobilisé l’ensemble 
des ministères, les filières économiques, les représentants 
des collectivités locales, think tanks et associations 
environnementales, a permis à la France de se doter d’un plan 
pour relever les 5 défis environnementaux :

Ce document présente en synthèse le plan dans sa première version. Sont définis des objectifs, 
des trajectoires, des leviers, secteur par secteur, acteur par acteur, qui garantiront un niveau 
d’ambition nécessaire à l’atteinte de nos engagements, en particulier de réduction des émissions. 
Le travail est itératif. Un certain nombre de chantiers se poursuivent pour affiner et enrichir 
le plan, notamment sur le sujet de l’économie circulaire, et sur le volet adaptation, qui fait 
actuellement l’objet d’une consultation publique. Le travail de mesure de l’efficacité des leviers et 
la création d’indicateurs pour en rendre compte permettront également de réajuster le plan en 
fonction des résultats obtenus.  

1. L’atténuation du réchauffement climatique

2. L’adaptation aux conséquences inévitables du réchauffement

3. La préservation et la restauration de la biodiversité

4. La préservation des ressources

5. La réduction des pollutions qui impactent la santé 

LE PLAN DOIT PERMETTRE À CHACUN D’ENTRE NOUS :
• de lutter contre les causes du changement climatique qui nous touchent déjà  
(hausse des températures, sécheresse, manque de ressources,…), 

• de bénéficier d’un environnement vivable pour soi, ses enfants, sa famille  
(une meilleure qualité de l’air, des écosystèmes plus résilients, des villes moins bruyantes…), 

• mais aussi de maintenir et développer notre qualité de vie  
(bien-être, emploi, pouvoir d’achat, souveraineté…).

Un plan bénéfique 
pour chacun

Pour réussir la transition écologique et suivre une trajectoire  
de réduction d’émissions de gaz à effet de serre, de pression sur  
notre biodiversité, et de meilleure gestion de nos ressources.  

UNE MEILLEURE 
GESTION DE NOS 

RESSOURCES 
ESSENTIELLES

- 10 % de
consommation

d’eau

CO2

MOINS DE 
GAZ À EFFET 

DE SERRE

- 138 millions 
de tonnes 

environ 
d’ici 2030

MOINS DE 
PRESSION SUR 

NOTRE 
BIODIVERSITÉ

1,4 millions 
d’hectares 
à restaurer

Plus d’une cinquantaine de leviers ont déjà été identifiés et quantifiés 
pour atteindre des objectifs clairs; chacun de ces leviers repose sur des actions et mesures 
concrètes engageant différents types d’acteurs pour réaliser la transition dans toutes les dimensions 

et mieux préserver et valoriser nos écosystèmes. 

 UN PLAN COLLECTIF : Collectivités, entreprises, parlementaires, associations, think tanks ont 
contribué à l’élaboration du plan. Chacun des leviers a été débattu et continuera à l’être dans  
le cadre du débat parlementaire et du déploiement du plan au niveau des territoires, des filières, 
des ménages et de l’Etat afin d’adapter l’ensemble de ces mesures au plus près du terrain.

 UN PLAN EQUITABLE : Si les actions à mener mobilisent tous les secteurs, une attention 
particulière est portée à la juste répartition de l’effort. Tout le monde contribue en fonction  
de ses capacités et de son impact.

Adopter une approche systémique nous permet d’évaluer chaque 
mesure, chaque solution, à l’aune non seulement de son efficacité propre, mais aussi en terme 
d’interconnexions des solutions entre elles. Il en va de la faisabilité du plan, qui, dans sa mise  
en œuvre, ne doit pas être mise en péril par l’atteinte de limites des ressources en matière,  
en énergie, en financement, en emplois…

LES CONTOURS D’UN PLAN AMBITIEUX
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D’où partons-nous ?
Constats et trajectoires
de décarbonation

La France a pris des engagements annuels de 
baisse des émissions de gaz à effet de serre 
depuis 2015.

-

-

Depuis 2019, nous avons chaque année respecté 
nos objectifs d’émissions de gaz à effet de serre. 
Nous avons même dépassé l’objectif que l’on s’était 

rattraper quasiment tout le retard que nous avions 
pris au cours de la première période.

Les chiffres provisoires pour le premier trimestre 
2023 indiquent que la France demeure en posi-
tion de respecter son budget carbone 2019-2023. 
Avec -4,2 % sur cette première période de l’année, 
la baisse des émissions s’accentue et témoigne 
d’un rehaussement de nos ambitions et d’une 
accélération de la mise en œuvre de nos actions. 
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-26
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-17
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443

-14
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-12

2019

393

-14

2020

418

-14

2021

408

-13
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(Échelle de gauche)

Le retard cumulé de la 1ère période est presque compensé par de moindres émissions lors de la 2ième période

Cumul des écarts au budget carbone (hors puits)

(Échelle de droite)

Émissions réelles (hors puits)

Puits de carbonne observé 

Objectif émissions (budget carbone)

Objectif puits (budget carbone) 

Emissions de gaz à effet de serre (GES) en France par secteur d’activité

2015-2022 : respect du budget carbone

Chiffres de l’année 2021 en millions de tonnes équivalent CO2

Electricité
20

Chauffage
urbain 6

Raffinage 
11

Véhicules
particuliers 66

Véhicules utilitaires légers 18

Poids lourds 31

Soutes internationles 12 

138
TRANSPORT

Elevage 39

Culture 31

Engins et chaudières 11

81
AGRICULTURE

Chimie 19

Metallurgie 20

Autres 18

78
INDUSTRIE

Autres
matériaux 21

44
ÉNERGIE

14
DÉCHET

Résidentiel 48

Tertiaire 27

75
RÉSIDENTIEL-

TERTIAIRE

Incinération
7

Avions domestiques 3
Autres 4

Bus et cars 3

Source : Citepa

Source : CITEPA, Secten édition 2022 - hors UTCATF

Pendant la période 2015-2018, les objectifs d’émis-
sion de gaz à effet de serre n’ont pas été respectés, 
ce qui a conduit a plus de 60 MtCO2e/an de dé-
passement en cumul sur 4 ans. C’est sur cette 
base que l’État français a été condamné pour 
non atteinte de son objectif. 
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D’où partons-nous ?
Constats et trajectoires
de décarbonation

Pour atteindre une baisse de 55 % des émissions 
de gaz à effet de serre en 2030 par rapport à 1990 
(émissions nettes), le président de la République a 
fixé pour le quinquennat l’objectif d’une diminution 
de 4 à 5 % par an de nos émissions de gaz à effet 
de serre, soit un doublement du rythme de baisse 
constaté sur le quinquennat précédent.

Nous devons aujourd’hui réussir à faire davantage 
en 7 ans que ce que nous avons fait ces 33 dernières 
années.

434

269

75

169

-77

-5

-12

19 6

-1

34

Soutes aériennes
et maritimes

Emissions
domestiques

258

Puits

14

-16

-31

Hausse 
tendancielle 
des émissions

(population, PIB) 

Mesures déjà
engagées en cours 

de déploiement 

Mesures de 
sobriété nécessitant
un engagement de

tous les acteurs

Mesures
supplémentaires

en cours de
concertation

Mesures qui
restent à 

documenter

445

-16

+29

-83

-85

Inventaire 2019 Cible 2030

4
24

Dont 26 déjà
réalisées entre
2019 et 2020

≈ 45% de baisses déjà engagées,
en cours de déploiement

≈ 55% de mesures nouvelles,
soumises à concertation

Les mesures prises et à prendre pour atteindre nos objectifs
Evolution prospective des émissions de GES selon l’état des mesures décidées, instruites 
ou restant à documenter (MtCO2e/an)

544

434
408

270

1999   2019   2022   2030

124135129

92

1999   2019   2022   2030

cible
provisoire

cible
provisoire

cible
provisoire

cible
provisoire

cible
provisoire

92
83 81

68

1999   2019   2022   2030

93

76

64

30

1999   2019   2022   2030

143

80
72

45

78

46 47

27

-24
-13 -13 ?

1999   2019   2022   2030 1999   2019   2022   2030

cible
provisoire

1999   2019   2022   2030

Total Transport Agriculture Bâtiments Industrie Énergie Puits de carbone

-50 %

-26 Mt

-138 Mt

Répartition de l’effort par secteur pour atteindre les objectifs 2030
Emissions annuelles domestiques de GES réalisées en 1990, 2019 et 2022, résultats provisoires  
des simulations 2030, en millions de tonnes équivalent CO2 

Sources : CITEPA / Transports hors soutes internationales
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D’où partons-nous ?
Constats et trajectoires
protection de la biodiversité

Depuis 2000 avec la première Stratégie 
nationale pour la biodiversité, la France 
s’engage également contre la perte de 
biodiversité.

Depuis 2017, nous avons atteint plus de 30% d’aires 
protégées, diminué d’un tiers le rythme d’artificia-
lisation de nos sols par rapport à 2011… 

Mais la perte de biodiversité se poursuit, et le constat 
de dégradation mondiale de la biodiversité et de 
l’IPBES s’applique aussi en France métropolitaine 
ou ultramarine.

0.5

0.6

0.7

-29,5 %

-27,6 %

-9,7 %

+19,4 %

0.8

0.9

1.0

1.1

1990 1995 2000 2005 2010 2015 2020

Milieux agricoles

Milieux bâtis

Milieux forestiers

Généralistes

0 20 40 60 80 100 %

3 365 29

4 746 43

5 43 52

38 53 37

518 45 37

220 20 67

629 41 24

47 41 12

854 31 8

Forêts

Habitat côtier et végétation
sous influence saline

% sur la période 2013 - 2018

Tourbières et bas-marais

Dunes maritimes et intérieures

Habitats d’eau douce

Formations herbeuses naturelles
et semi-naturelles

Landes et fourrés tempérés

Fourrés méditerranéens

Habitats rocheux et grottes

Favorable Défavorable
inadéquat

Défavorable
mauvais

Inconnu ou
non rapporté

Origine des données : UMS Patrinat, Rapportage DHFF. 2020

Les habitats continuent à se dégrader 
Évaluation scientifique de l’état de conservation des milieux en métropole

Les populations animales continuent à décliner
Évolution temporelle de l’abondance relative des populations 
d’oiseaux par groupe de spécialisation (STOC)

Source : MNHN, OFB

Source : MNHN, OFB
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C’est quoi 
le plan ?

02
PARTIE

Mieux se déplacer

Mieux se loger

Mieux préserver et valoriser nos écosystèmes

Mieux produire

Mieux se nourrir

Mieux consommer

La suite du plan : s’adapter au changement climatique
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6 familles pour agir 

02 03 04 05 0601
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Mieux se déplacer, 
c’est améliorer la mobilité 
de chacun grâce à une 
offre de transport plus 
propre et accessible sur 
l’ensemble du territoire, 
et faire évoluer les 
comportements vers
des usages plus vertueux 
pour l’environnement, 
notre santé et notre 
pouvoir d’achat. 

01

On agit, 
on vous accompagne  
près de chez vous : 

17 000 kilomètres 
de pistes cyclables 

sécurisés depuis 
2017

Prime de 100 € 
pour les nouveaux 

covoitureurs

12 RER 
métropolitains 

en projet

100 000 bornes
 de recharge électrique 

ouvertes au public

Plan avion bas carbone  
et carburants aériens  

durables

Offre de leasing 
électrique à 100 € 
pour les ménages 
les plus modestes

C’EST QUOI LE PLAN ? 

 Choisir la voiture  
électrique légère

 Faciliter le report  
vers le vélo et  

les transports en commun

 Inciter au covoiturage 
pour les trajets du quotidien 

C
ré

d
it

s 
: 
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CHOISIR LA VOITURE ÉLECTRIQUE LÉGÈRE FAVORISER L’UTILISATION 
DES TRANSPORTS EN COMMUN

FACILITER LE PASSAGE AU VÉLO

Des voitures électriques légères pour celles et ceux qui en ont besoin pour se dépla-
cer. Avec un objectif de 15 % de véhicules 100 % électriques roulant en 2030, contre 
seulement 1 % aujourd’hui, l’accélération est possible si nous agissons sur 4 leviers 
proposés dans le plan :

Pour inciter 3 millions d’automobilistes à choisir les transports en commun 
plutôt que la voiture, nous prévoyons :

Pour tripler son usage quotidien, le vélo doit devenir une option crédible et at-
tractive. Pour y parvenir, nous devons agir avec les collectivités locales, à la fois 
sur les infrastructures, et sur les usages, pour rendre l’expérience de chacun utile, 
sûre et confortable. Les solutions envisagées :

Le renforcement de l’aide à la conversion : bonus, prime à la conversion,  
offre de leasing social

Le déploiement des bornes de recharges sur tout le territoire 

La révision des avantages fiscaux liés aux flottes d’entreprises  
et véhicules de fonction

Le durcissement des malus pour encourager à l’achat et la production de véhicules 
plus petits, plus légers et plus sobres

 

 

 

D’investir, avec les collectivités locales, dans les infrastructures qui permettent de 
réussir la transition écologique (dont intermodalité), avec notamment un plan de 
100 milliards d’euros d’ici 2040 pour le ferroviaire dont le projet de services express 

D’accompagner les collectivités en charge de l’organisation de la mobilité au plus près 
de chacun (fonds de soutien de 90 millions d’euros sur 3 ans pour la mobilité rurale)

De généraliser des meilleurs pratiques : cars express, voies réservées, densification, 
partage de la voirie, intermodalité, parkings relais et stationnement.

Le développement accru de pistes cyclables sécurisées :  
déjà 17 000 kilomètres réalisés depuis 2017 et 2 milliards d’euros mobilisés  
par l’Etat entre 2023 et 2027 
L’apprentissage de la conduite du vélo dès le plus jeune âge :  
850 000 enfants à former chaque année à partir de 2027
L’accompagnement d’une filière industrielle :  
objectif 2 millions de vélos assemblés en France en 2030
L’aide à l’acquisition, en particulier pour les ménages les plus modestes

2023

1,2%

Taux d’équipement en VE% Sites de productions
véhicules électriques

Sites de productions
de batteries (gigafactory)

2027

7%

2030

15%

2017

40

2018

43

2019

47

2020

51

2021

54

2022

57

2023

61

2024

65

2025

70

2026

75

2027

94

2028

113

2029

131

2030

150

2021

2.3

2022

8

2023

21

2024

26

2025

49

2026

98

2027

123

2028

147

2029

172

2030

196

Nombre de kilomètres de pistes cyclables aménagées  
(en milliers) - données à mai 2023

Nombre de voyages covoiturés
par jour via une plateforme de 
covoiturage (en milliers de voyages)

- 1 Bus et carburant

- 2 Carburants d’aviation
durables

- 3 Efficacité énergétique 
des aéronefs

-3 Bio-carburants

- 3 Véhicules particuliers 
sobres et légers

- 3 Sobriété

- 3 Covoiturage

- 5 Report modal

- 11 Voitures électriques

INCITER AU COVOITURAGE POUR  
LES TRAJETS DU QUOTIDIEN QUI NE PEUVENT 
PAS SE FAIRE AUTREMENT QU’EN VOITURE 
Partager plus de trajets en voiture constitue un facteur indispensable à la réussite 
de la transition écologique en matière de mobilité, et un objectif accessible  
avec peu d’investissement. L’objectif de 3 millions de trajets quotidiens à l’horizon 
2027 - contre 900 000 aujourd’hui permettrait d’atteindre jusqu’à 4,5 millions de 
tonnes de CO2 annuels évitées, soit 1 % des émissions de GES annuelles de la France. 
Avec 150 millions d’euros en 2023, le déploiement du plan Covoiturage permet  
déjà de soutenir les nouveaux covoitureurs (prime de 100€) et les démarches des 
collectivités locales.
Au travers de solutions concrètes et simples (mesures de fiscalité, péages aux tarifs 
différenciés, voies réservées, lignes de covoiturage, …) visant à dynamiser le Plan Covoi-
turage existant, il s’agit d’un levier écologique pour réduire les émissions de GES, mais 
aussi alléger les dépenses des automobilistes, réduire la congestion de nos villes,  
améliorer la qualité de l’air.

 

 

Mt eqC02

OBJECTIF 

2023

Service express 
régional métropolitain

2030 2040

Source : DGE

Source : Aménagements cyclables.fr Source : covoiturage.beta.gouv.fr
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MESURE D’IMPACT
La réussite du plan pour mieux se déplacer implique la mesure et le suivi d’indicateurs spécifiques 
qui permettent de s’assurer de la bonne trajectoire ou, le cas échéant, de la corriger.

AGIR ENCORE
Pour atteindre l’objectif 2030, chaque geste compte :

 SOBRIÉTÉ
Faire évoluer notre organisation collective 
et les comportements pour réduire nos dé-
placements. Le plan formule une hypothèse 
ambitieuse : c’est possible si 7 millions de 
salariés en télétravail 3 jours par semaine 
et 5 millions de Français qui choisissent un 
tourisme plus local (- de 1000 kilomètres par 
an). A titre d’exemple, aujourd’hui, dans les 
TPE non agricoles, 8,2% des salariés télétra-
vaillent déjà au moins 2 jours par semaine.

 VÉHICULES PARTICULIERS 
SOBRES ET LÉGERS 
Remplacer les véhicules thermiques les plus 
polluants par des véhicules neufs plus per-
formants et plus sobres permettraient une 
réduction de ~3 MtCO2 d’ici 2030

 BUS ET CARS
Accélérer la décarbonation de nos trans-
ports collectifs par des bus électriques ou 
au biogaz et créer les conditions d’adoption 
du bus ou du car express pour les trajets 
du quotidien (voies dédiées, des parkings 
relais et des transports en commun en site 
propre).

 BIO-CARBURANTS ET 
CARBURANTS D’AVIATION  
DURABLES
Pour développer la filière et sortir de la 
dépendance aux importations Révision à 
la hausse de la trajectoire pluriannuelle de 
la taxe incitative relative à l’utilisation de 
l’énergie renouvelable dans les transports 
(TIRUERT) en contrôlant le surcoût pour le 
consommateur

 EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE 
DES AVIONS
Renouveler les flottes actuelles par des 
avions plus performants, hybrides, élec-
triques ou à hydrogène.

 SOBRIÉTÉ DANS L’AÉRIEN
• Renforcer les clauses environnementales 

dans les accords de droit de trafic avec 
les pays tiers (ex.: incorporation de car-
burants durables)

• Renforcer l’affichage environnemental 
et donner à voir aux consommateurs les 
impacts des vols

Premiers indicateurs prévus pour suivre les progrès de notre mobilité :

Indicateur transverse

Voitures électriques

Véhicules particuliers 
sobres et légers

Sobriété transport

Aérien

Report modal vélo/bus/train

Covoiturage

Bus et cars (électrification  
et efficacité)

Bio-carburants

Consommation carburants routiers (Mt) 
au global

Part des voitures électriques  
dans les ventes neuves totales

Nombre de véhicules particuliers neufs 
vendus dont le poids à vide dépasse 1 
600 kg (véhicules thermiques et hybrides 
non rechargeables) ou 1 850 kg (véhicules 
électriques ou hybrides rechargeables)
Emissions de CO2/km des véhicules ther-
miques (g CO2/km)

Nombre de km-voyageurs parcourus sur 
l’année en vélo, transports en commun, 
train et voiture

Trafic aérien en passagers kilomètre 
transportés (milliards)

Nombre de km de pistes cyclables amé-
nagées
Nombre de km-voyageurs en train par an 
(milliards)
Nombre de km-voyageurs en  
transport collectif urbain (millions)

Nombre de voyages covoiturés par jour 
via plateformes de covoiturage (millier)

Part des bus/car électriques dans les 
ventes totales

Volume de biocarburants mélangés aux 
carburants fossiles (Mm3)

- 1 Bus et carburant

- 2 Carburants d’aviation
durables

- 3 Efficacité énergétique 
des aéronefs

-3 Bio-carburants

- 3 Véhicules particuliers 
sobres et légers

- 3 Sobriété

- 3 Covoiturage

- 5 Report modal

- 11 Voitures électriques

Mt eqC02

OBJECTIF 

Pour réussir le tournant du 2G (le choix 
de biocarburants non issus des cultures 
alimentaires) : financements (publics et 
privés) de l’installation des premières 
usines 2G, identification de potentiels 
fournisseurs étrangers de biocarburants 
2G, candidats à l’export.






















































